
 

 
 

DECISION PAR SUBDELEGATION D’ATTRIBUTIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
CONTRAT DE PRET D'OEUVRES AVEC 

L'ARTOTHEQUE D'ANGOULEME 25, Bld Besson Bey – 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Ressources - Secrétariat 
des assemblées 
N° 2017-D-384 

 
 

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION du GRAND ANGOULEME, 
 
 

- VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
- VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant délégation 

d’attributions au Président, modifiée par la délibération n°522 du 18 octobre 2017, 
 
- VU, l’arrêté n°82 du 11 juillet 2017 de Monsieur le président subdéléguant à Monsieur 

Jacky BOUCHAUD, en sa qualité de conseiller délégué, une partie de ses attributions 
déléguées par la délibération sus-visée, 

 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 er – Est approuvé le contrat de prêt d’œuvres passé entre l’Artothèque 
d’Angoulême située Musée du papier 134 rue de Bordeaux 16000 Angoulême et laq 
communauté d’agglomération de GrandAngoulême pour l’Epiphyte. 

 
Article 2  – Le contrat fixe les conditions et modalités de prêt des estampes 

(lithographies, sérigraphies, gravures, eau-forte, monotypes, photographies, tirages 
numériques) par l’Artothèque à l’Epiphyte de GrandAngoulême. 

 
Article 3  – Cette mise à disposition est consentie du 2 novembre 2017 au 1er 

novembre 2018. En contrepartie, GrandAngoulême devra s’acquitter auprès de la ville 
d’Angoulême (régie patrimoine culturel) une redevance de mise à disposition de 128 €. 

 
Article 4  – Monsieur le directeur général des services et Monsieur le trésorier de la 

communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 

 

Budget Chapitre 
ou 

opération 

Imputation 
(article, 
service, 
fonction, 

gestionnaire) 

Crédits 
votés 

Crédits 
réalisés 

Solde 
disponible 

Montant 
proposé 

Solde 
disponible 

après 
réalisation 

BP 011 Article 6288 
service       46 

Fonction    
3122 

Gest.         VE 

75000€ 66719.75€ 8280.5€ 128€ 8152.25€ 

 
 



 
 
 
 

Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 
Le 23 novembre 2017  
Publié ou notifié, 
Le 23 novembre 2017  
 


